
RÉPONSE DU ROI,

Du 17 Avril 1788.

Aux Remontrances du Parlement fur la Séance

du JP Novembre

J'ai lu vos Remontrances , & j'ai voulu y répondre

avec une telle authenticité, que vous ne puiffiez

pas douter de mes intentions
,
ni vous permettre

de vous en écarter.

Il étoit fuperfîu de me parler de la Loi de

l'Enregiftrement & de la liberté des fulîrages.

Lorfque je viens tenir mon Parlement > c'eft

pour entendre la difculîion de la Loi que j'y

apporte, & me déterminer fur l’Enregiftrement

avec plus de connoiftance de caufe.

C'eft ce que j'ai fait le ip Novembre dernier :

j'ai entendu tous les avis.
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Il n eft néceflaire de les réfumer
,
que "lorfque

je n'affifle pas à vos Délibérations.

La pluralité peut feule alors me faire connoître

le’réfiiltat de vos opinions.

Lorfque je luis préfent
,
j’en juge par moi-même.

Si la pluralité, dans mes Cours, forçoit ma

volonté
, la Monarchie ne feroit plus qu’une

Ariftocratie de Magiftrats
,

aulTi contraire aux

droits & aux intérêts de la Nation qu’à ceux de

la Souveraineté.

Ce feroit en effet une étrange conllitution
,
que

celle qui réduiroit la volonté du Roi à la valeur

de l’opinion d’un de fes Officiers.

Et qui affujettiroit le Légiflateur à avoir autant

de volontés qu’il y auroit de Délibérations diffe-

rentes dans les diverfes Cours de Juftice de fon

Royaume.

Je dois garantir la Nation d’un pareil malheur.

Tout a été légal dans la Séance du ip No-

vembre.



La Délibération a été complette
,
parce que

toutes les opinions ont été entendues.

Les avis n’ont pas été recomptés
,
parce que

j’étois préfent.

La pluralité ne doit pas être formée, lorfqu elle

ne doit pas prévaloir.

Il y a eu Arrêt
,
parce que toutes les fois que

je tiens mon Parlement pour un objet d’Adminif-

tration ou de Légiflation
,

il n y a d’Arrêt que

celui que j’ordonne de prononcer.

J’ai donc dû réprouver votre Arrêté
,

je vous

défends d’en prendre de pareils à l’avenir.

C’eft épurer
,

non pas altérer vos Regiftres
,

que d’en retrancher une erreur
,
que je veux bien

n’attribuer qu’à un moment de furprife &
d’illufion.

De combien de Loix utiles
,
qui font journelle-

ment la réglé de vos Jugemen-s ,
la France n’eft-elle

pas redevable à l’autorité de ^ies Rois ^ qui- les ^nc

fait enregiftrer, non- feulement- fans égard à la
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pluralité des {uffrages , mais contre cette pluralité

même & malgré la réliftance des Parlemens !

Ces principes doivent être la règle de votre

conduite.

Je ne fouffrirai jamais qu il y foit donné la plus

légère atteinte.
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A VERSAILLES,
De rimprirWerie de Ph.-D. PIERRES^

Premier Imprimeur Ordinaire du Roi,


